
Après avoir étudié ce chapitre, nous saurons répondre aux questions suivantes :
1. Nous apprendrons quel est le din pour les enfants, en ce qui concerne le jeûne de Yom Kippour.
2. Nous étudierons quel est le but du jeûne de Yom Kippour, et nous découvrirons comment cet 

objectif peut être atteint par les enfants qui ne jeûnent pas.

Le jeûne de Yom Kippour

Chapitre 81 (halakhot 10-13)

OBJECTIFS

NOTION DE BASE 

 
צְווֹת  מֵהַתּוֹרָה מִּ יל חִיּוּב בַּ  גִּיל חִנּוּךְ  גִּ

בְרֵי חֲכָמִים  מִדִּ

NOTIONS IMPORTANTES

עוֹת עֲנִית שָׁ ת הָעִנּוּיִים  תַּ  חֲמֵשֶׁ

Il y a un an, alors que je venais d’entrer en classe de CM2, j’ai voulu faire le jeûne jusqu’au bout.

Pour être honnête, je n’ai pas eu trop de mal à tenir jusqu’au matin. Je n’ai commencé à avoir faim 

qu’après la téfila de Cha’harit, mais j’ai continué à jeûner sans problème jusqu’à la fin de Moussaf.
Après Moussaf, papa a vu que j’étais blanc comme un linge, et il m’a dit : « Dan, rentre à la maison 

et mange ! » « Mais ... ! » Ai-je essayé de répliquer. « Ce n’est pas la peine de discuter, a déclaré 

papa. Rentre manger, un point c’est tout ! » 

J’étais très déçu. J’avais appris à l’école que nous jeûnons à Kippour pour ressembler aux anges. 

Et je voulais vraiment être comme un ange !

Être comme des anges

Toutes les mitsvot que Hachem nous a ordonné 
d’accomplir à Yom Kippour ont un objectif : 
détacher l’homme de sa dimension corporelle, 
afin qu’il puisse ressembler à un ange. 
Hachem nous a ainsi ordonné de jeûner, afin 
que nous puissions devenir aussi saints que les 
anges.
(Extrait du Maharal, commentaire sur le 
Chabbat Techouva)
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Le jeûne de Yom Kippour

1. Étudiez en ‘havrouta les halakhot 10 à 13.

2. Voici un schéma chronologique indiquant la croissance de Yaël.  
Complétez-le en suivant les instructions suivantes :

1. Encadrer en vert la tranche d’âge durant laquelle Yaël doit faire un jeûne abrégé 
עוֹת( עֲנִית שָׁ . )תַּ

2. Encadrer en rouge la tranche d’âge durant laquelle Yaël doit faire tout le jeûne d’après la 
Torah.

3. Encadrer en jaune la tranche d’âge durant laquelle Yaël a l’interdiction de jeûner, afin de ne 
pas risquer de se mettre en danger. 

4. Encadrer en violet la tranche d’âge pour laquelle il y a une ma’hloket, quant à savoir si Yaël 
doit faire un jeûne abrégé, ou si elle doit faire tout le jeûne d’après les ‘Hakhamim. 

5. En fonction de ce que vous avez encadré, complétez ce schéma aux endroits appropriés en 
vous aidant de la liste de propositions ci-dessous :

 Jeûne abrégé
 Interdiction de jeûner
 Obligation de jeûner d’après la Torah
 Ma’hloket

Étudions en ‘havrouta

EXERCICE 1

1an9 ans11ans Bar / Bat Mitsva
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Le jeûne de Yom Kippour

La halakha 12 concerne les enfants de plus de 11 ans, n’ayant pas encore atteint 
l’âge de la bar/bat mitsva.  
Cette halakha est divisée en deux parties :

1. La première partie de la halakha (jusqu’à « D’après la halakha »), nous présente une ma’hloket :  

Complétez le tableau comparatif ci-dessous :

Le jeûne pour un enfant qui a 11 ans révolus,  
mais qui n’a pas encore atteint l’âge de la bar/bat mitsva

Opinion 1 Opinion 2

D’après la Torah, doit-il faire le 
jeûne entièrement ? 

D’après les ‘Hakhamim, doit-il 
faire le jeûne entièrement ? 

2. La deuxième partie de la halakha (à partir de « D’après la halakha » jusqu’à la fin de la halakha) 
nous présente la manière dont a été tranchée la halakha.

a. Quelle opinion doit suivre un enfant robuste et en bonne santé ?

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

b. Quelle opinion doit suivre un enfant de constitution plus fragile ?

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

EXERCICE 2

Selon la loi rabbinique, on demande aux garçons et aux filles ayant atteint l’âge de onze 
ans de jeûner entièrement, afin de les éduquer aux mitsvot. Mais selon certaines opinions, 
jeûner toute la journée est déconseillé à cet âge-là. 

D’après la halakha, un enfant dont on craint qu’il supporte mal le jeûne, jeûnera tout au plus 
jusqu’à ‘hatsot. 
En revanche, un enfant robuste et en bonne santé dont on est sûr qu’il supportera le jeûne, 
fera le jeûne entièrement.
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Le jeûne de Yom Kippour
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Pendant la pause entre Moussaf et Min’ha, j’ai vu que maman et papa étaient très fatigués et 
affaiblis par le jeûne. Ils ont mis le petit Yonathan au lit et sont partis se reposer. Mais au bout 
d’une demi-heure, Yonathan s’est réveillé. Pour qu’il ne gêne pas papa et maman, je l’ai emmené dans 
ma chambre, et j’ai joué avec lui jusqu’au moment de repartir à la synagogue.
Motsaé Kippour, après la havdala, j’ai entendu maman chuchoter à papa dans la cuisine :
« Dan nous a vraiment apporté une aide précieuse aujourd’hui. Il s’est occupé de Yonathan, et 
grâce à lui, nous avons pu nous reposer. C’est vraiment un ange ! »

Notez-le bien : 
Même si, pour ne pas se mettre en danger, les jeunes enfants ne jeûnent pas à Kippour, ils doivent bien 
entendu respecter les autres restrictions en vigueur ce jour-là. Par conséquent, ils n’ont le droit ni 
de se laver, ni de se frictionner, ni de porter des chaussures en cuir, ni évidemment d’effectuer un 
quelconque travail !
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